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Relevé de conclusions  

CS du 21/09/2022 

La réunion a eu lieu en visio. 

Présents :  

Lazhar Benyahia, Marc Lamy de la Chapelle, Philippe Bertus, Brice Arnaud, Pascal Ruello, Pamela Pasetto, 
Mathieu Edely, Karim Adil, Taco Nicolai, Guillaume Brotons, Christophe Legein. 

Excusés :  

Philippe Dabo, Christine Saluzzo, Arnaud Martel, Gwenaëlle Vaudel. 

Point traité :  

 Chaires Professeurs Juniors (CPJ) 

Ce CS a été motivé par une demande urgente de la part de la présidence, exprimée lors du comité de 
pilotage recherche du 16/09. En effet, le calendrier et les attentes de l’ANRT concernant les CPJ ont évolué 
depuis juillet. 

Le ministère demande que l’établissement fasse remonter, fin octobre, un plan pluriannuel sur les 3 ans 
à venir avec justification du programme.  

LMU peut espérer obtenir 4 chaires. 

Les grandes lignes  des projets des Unités de Recherche doivent être soumis à la présidence avant le 6 
octobre.  

Aspects financiers :  

 A la différence des deux premières campagnes, à l’issue du CDD, le salaire du PR titularisé sera 
ajouté à la masse salariale (dotation MESRI) de l’établissement (PR2 échelon 3) mais sans prise en 
compte du GVT.   

 Accompagnement 200 k€ dont 120 k€ pour un/des recrutement(s) (doctorant, post doctorant…).  

Profil : chercheur confirmé (durée plus courte ~ 3ans) ou jeune chercheur (durée plus longue ~ 5-6 ans)  

L’IMMM pourrait remonter une ou deux demandes. PSC vient d’accueillir Marwan Deb (Chaire). MI vient 
d’accueillir Edouard BOIVIN (MCF). SO va (01/11) accueillir Sylvain Herion (CR). Si toutes les thématiques 
peuvent faire une demande, une proposition de POL parait plus opportune, selon la direction. 

Proposition : rédaction d’une 1/2 page avec thématique, périmètre, mots-clés. Compatibilité avec la 
politique d’établissement (matériaux pour la santé, l’environnement, l’énergie, neutralité C, matériaux 
biosourcés). Phasage : plutôt à la fin du plan pluriannuel (2024). 

Retour des propositions pour le 30  septembre auprès de la direction. 

  

 Points divers 

 Élection animateur POL. 

Taco a souhaité mettre fin à son rôle d’animateur. La thématique POL doit organiser des élections. Le 
programme suivant est convenu :  

 Réception des candidatures, au plus tard le 28/09 à 18 h.  
 Les élections auront lieu le 30/09. Les animateurs se rapprocheront de Christiane pour 

l’organisation du scrutin. 
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 Une clarification par rapport au cadre de la présence de Mme Lejeune/Deniau dans le 
locaux de l’IMMM et par rapport à son service d’enseignement à été demandé, des 
élément de réponse ont été apporté par la direction mais le complément d’information  
sera discuté dans un prochain CS (elle a eu un demi-poste en délégation CNRS et 
l’université lui a attribué un demi-service enseignement au Mans) 


